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Rapport de mission de repérage des matériaux et produits de la liste A et B 
contenant de l'amiante  

Établi à l’occasion de la vente d’un immeuble bâti  

N° 23F1576A 
Art. R 1334-14 à R 1334-29 et R 1337-2 à R 1337-5 du code de la santé publique 

Décret n° 2011-629 du 3 juin 2011- Arrêtés du 12 décembre 2012 modi fié par l'arrêté du 26 juin 2013 - norme NF X 46-020 du 8 
décembre 2008 

LISTES A ET B DE L’ANNEXE 13-9 DU CODE DE LA SANTE PUBLIQUE 

 
Date de commande le : 06/07/2023 Repérage effectué le : 06/07/2023 

Ce rapport rédigé le 06/07/2023 en 2 originaux comprend 11 pages  
Il ne peut être reproduit ou utilisé que dans son intégralité. 

 
Photo générale de l’immeuble 

 

 

A. Désignation de l’immeuble 

 
- Département : COTES D’ARMOR - Année de construction : 1970 

- Adresse : 3 Rue  Des Ronces  - Nombre de niveaux : 4 

22330 PLESSALA - Nombre de niveau de sous-sol : 1 

- Référence cadastrale :Non communiquée(s)   
- Lots du bien  : NC    
- Fonction principal du bâtiment : Habitation (maisons individuelles) 

- Description et dénomination de la partie d’immeuble inspectée : Maison 
 

B. Désignation du donneur d’ordre et du propriétaire 

- Commanditaire du repérage : Indivision - Propriétaire : Indivision 
- Adresse : 3 Rue  Des Ronces  - Adresse : 3 Rue  Des Ronces  

 22330 PLESSALA  22330 PLESSALA 
- Qualité du donneur d’ordre : Propriétaire 

 

C. Désignation de l’accompagnateur 

- Pas d’accompagnateur  
 

D. Désignation de l’opérateur 

- Nom : opérateur en diagnostics. 
- Raison sociale et nom de l'entreprise : SARL Audit Expertise Immobilier  
- N° SIRET : 840 698 575 00015 
- Désignation de la compagnie d’assurance : PROTEXI AXA IARD 293 Cours de la Somme 33800 BORDEAUX 
- N° de police et date de validité : 10278781704 Du 01/07/2022 au 01/07/2023 
- N° d’identification : CPDI 0251 
- Certification de compétence délivrée par : ICERT Parc EDONIA Bât G rue de la Terre Victoria 35760 SAINT 

GREGOIRE  

AVOVENTES

AVOVENTES AVOVENTES
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E.  Synthèse du repérage pour les matériaux et produits de la liste A  et B 

  

a. Synthèse du repérage pour les matériaux et produits de la liste A contenant de l ’amiante  
 

Date de chaque 
repérage 

Composant de 
la construction 

Matériau ou 
produit 

Localisation Etat de 
conservation 

(1) 

Mesures obligatoires 
associées (voir K de 

ce document) 

06/07/2023 Sans objet Aucun    
(1) En fonction du résultat de la gr ille f locages, calorifugeage, faux p lafonds  (PRECONISATIONS : article R  1334-27/28/29 du Code de la 
Santé Publique) :   

1 = Faire réa liser une évaluation périodique de  l’éta t de conservation     
2 = Faire réa liser une surveillance du niveau d’empoussièrement   
3 = Faire réa liser des travaux de r etrait ou de confinement.  

 
b. Synthèse du repérage pour les matériaux et produits de la liste B contenant de l’amiante  

 
Date de chaque 

repérage 
Composant de 
la construction 

Matériau ou 
produit 

Localisation Etat de 
conservation (1) 

Mesures 
obligatoires 

associées (voir K de 
ce document) 

06/07/2023 Coffrage  Conduit(s) en 
amiante-ciment 

Garage AC1 Travaux ponctuels 

(1)  Matériaux liste B : l’état de conser vation est défini par un résultat «  EP, AC1 ou AC2 en application de gril les d’évaluat ions  défi nies 
réglementairement.  

EP : Evaluation périodique 
AC1 : Action corrective de 1er  niveau  
AC2 : Action corrective de 2

ème 
niveau 
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Conclusions 
 

Dans le cadre de la mission décrit en tête de rapport - il a été repéré des matériaux et 
produits contenant de l'amiante 

 
Si certains locaux restent non visités et/ou certa ines par ties de l’immeuble restent  inaccessibles, il conviendra de réaliser les investigations 
complémentaires figur ant au paragr aphe C.  
Voir Tabl eau ci-après « résultats détail lés du repéra ge » et préc onis ations. 

 

F. Définition de la mission et du programme de repérage 

F1. MISSION  ET OBJECT IF DE LA M ISSION 

Art. R. 1334-20.-I. ― On entend par " repérage des matériaux et produits de la liste A contenant de l'amiante ” la mission qui 
consiste à :  
1° Rechercher la présence des matériaux et produits de la liste A accessibles sans travaux destructifs ;  
2° Identifier et localiser les matériaux et produi ts qui contiennent de l'amiante ;  
3° Evaluer l'état de conservation des matériaux et produits contenant de l'amiante.  
Art. R. 1334-21.-I. ― On entend par " repérage des matériaux et produits de la liste B contenant de l'amiante ” la mission qui 
consiste à :  
1° Rechercher la présence des matériaux et produits de la liste B accessibles sans travaux destructifs ;  
2° Identifier et localiser les matériaux et produits qui contiennent de l'amiante ;  
3° Evaluer l'état de conservation des matériaux et produits contenant de l'amiante et leur risque de dégradation lié à leur 
environnement.  

 

F2. DOCUM ENTS REMIS 

- Aucun 
 

 
F3. PROGRAMM E DE REPERAGE  DE L’AMIANTE 

- Annexe 13-9 programmes de repérage de l’amiante mentionnés aux articles R. 1334-20, R. 1334-21 et R. 1334-22.  
Liste A mentionnée à l'article R. 1334-20  

COMPOSANT À SONDER OU À VÉRIFIER 

Flocages 

Calorifugeages 

Faux plafonds 

 
Liste B mentionnée à l'article R. 1334-21  
 

COMPOSANT DE LA CONSTRUCTION PARTIE DU COMPOSANT À VÉRIFIER 
OU À SONDER 

1. Parois vertica les intérieures  
Murs  et cloisons « en dur » et poteaux (périphériques et 
intérieurs).  
Cloisons (légères et préfabriquées), gaines  et coffres. 

Enduits projetés, revêtements durs (plaques menuiserie, 
amiante-ciment) et  entourages de poteaux (carton, amiante-
ciment, matériau sandwich, carton + plâtre), coffrage perdu. 

 Enduits projetés, panneaux de c loisons. 

2. Planchers et plafonds  
Plafonds , poutres  et charpentes, gaines et coff res.  Enduits projetés, panneaux collés ou vissés.  
Planchers.  Dalles de sol.  
3. Conduits,  canalisations et équipements intérieurs  
Conduits de fluides (air, eau, autres fluides...).  Conduits, enveloppes de calorifuges.  

Clapets/ volets coupe-feu.  Clapets, volets, rebouchage.  
Portes c oupe-feu.  Joints (tres ses, bandes).  
Vide-ordur es.  Conduits.  
4. Eléments extérieurs  

Toitures.   
Bardages et façades légères.  
Conduits en toiture et  façade.  

Pl aques, ardoises, accessoires de couverture (composites, 
fibres-ciment), bard eaux bitumineux.  
Pl aques, ardoises, panneaux (composites, fibres-ciment).   
Conduits en amiante-ciment : eaux pluviales, eaux usées, 
conduits de fumée.   

 



 SARL Audit Expertise Immobilier 
 9, Rue de la Ville Gautier 22680 Bi nic-Etables-sur-Mer  

 Tél. : 02 96 70 74 64 E-mail  : aeistbrieuc@orange.fr  
 

 

SARL au capital de 2000 € - 840 698 575 R.C.S Saint-Brieuc 
RCP AXA 10278781704 montant de garantie 300 000€ 

Doss ier  23F1576 A - page 4 sur 11 

 
F4. PER IMETRE DE REPERAGE  

- Le périmètre de repérage ce limite la liste des parties d ’immeuble contrôlées décrite en H de ce rapport et présente sur 
le plant ou croquis en annexe. 

- Dans le cadre de cette mission, l’intervenant a examiné uniquement les locaux et les volumes auxquels il a pu accéder 
dans les conditions normales de sécurité. 

 
F5. PRECISIONS SUR LA MISSION DE R EPERAGE 

- Les résultats de la présente mission ne peuvent être utilisés comme un repérage préalable à la réalisation de travaux 
ou de démolition. 

- L'attention du propriétaire est attirée sur le fait que la r echerche de ces matériaux et produit s, contenant de l'amian te, 
s'applique aux seuls matériaux et produits des composants de la construction des listes A et B directement vis ibles et 
accessibles sans investigation destructive et sans aucun démontage d’éléments fixes. 

 
F6.  PRECIS IONS SUR LE RAPPORT DE MISSION DE REPERA GE 

- Le propriétaire, dès sa demande de mission de repérage des matériaux et produits contenant de l'amiante, autorise de 
fait l'émission et la diffusion du présent rapport. 

- Ce rapport ne sera utilisable et validé que si un accusé de réception nous est adressé par le propriétaire. 
 

F7. CONDITION DE REALISATION DU REPERAGE 

- Ce repérage a été effectué dans des locaux occupés et sans manutention lourde, ni déplacement d’électroménager, ni 
déplacement du mobilier. 

- Les prélèvements sont effectués dans le respect des prescriptions réglementaires en vigueur et dans des conditions 
conduisant à une pollution minimale des lieux.  

 
F8. REFERENCES R EGLEMENTAIR ES 

 
Pour  plus d’inf ormations vous pouvez consulter  le site WEB suivant : www.legifrance.gouv.fr  
Décret n°  2010 – 1200 du 11 octobre 2010 pris en application de l’ar ticle L 271 -6 du code de la construction et de l’habitation, 
Décret n° 2011-629 du 3 juin 2011 relatif à la protection de la population contre les risques sanitaires  liés à une expos ition à l’ amiante dans les 
immeubl es bâtis et modif iant le code de la santé publique (dispositions réglementaires)  
Articles R 1334-15 à R 1334-18, articles R  1334-20 et R1334-21 du Code de la Santé Publique 
Arrêté du 21 novembre 2006 déf inissant les critères de cer tification des compétences des  pers onnes physiques opérateurs de r epérage et de 
diagnostic amiante dans les immeubles bât is et les critères d’accréditation des org anismes de cert ificat ion.  
Arrêté du 12  décembre 2012 relatif aux critèr es d ’évaluat ion de l’é tat de conservation des matériaux et produits de la liste A contenant de 
l’amiante  et au contenu du  rapport de r epér age . 
Arrêté du 12  décembre 2012 relatif aux critèr es d ’évaluat ion de l’é tat de conservation des matériaux et produits de la liste B c ontenant de  
l’amiante  et au contenu du rapport de repérage. 
Arrêté du 26 juin  2013 modifiant  l’arr êté du 12 décembre 2012 r elatif aux critères d’évaluation de l’état de conser vation des matériaux et 
produits de la l iste A c ontenant de l’amiante et au contenu du rapport de repérage et mod ifiant l’arrêté du 12 décembr e 2012 relat if aux critères 
d’évaluat ion de l’état  de conservation des matériaux et produits de la liste B contenant de l’ami ante et du risque de dégrada tion lié à 
l’environnement ainsi que  le contenu du rapport de repérage.  
Ordonnance  n° 2005-655 du 8 j uin 2005 (Art icle L 1334-13 du code de la santé publique),  
 
Notre inventaire porte spécifiquement sur les matériaux et produits  déf inis dans le PROGRAMME DE REPERAGE DE L’AMIANTE dans les 
matériaux ou produits mentionnés aux listes A et B de l’annexe 13 -9 du code  de  la santé  publ ique. 

 

G. Liste et descript ion des parties d’immeuble contrôlées  

 

Pièces (1) Murs Plafond Sol 
Contrôle des fluides et 

équipements 
Sous-sol     
Garage Parpaing Briques Ciment Cuivre - PVC - acier 
Cave Parpaing Briques Ciment Cuivre - PVC - acier 
Buanderie Parpaing Briques Ciment Cuivre - PVC - acier 
Chaufferie Parpaing Briques Ciment Cuivre - PVC - acier 
Rez-de-chaussée     
Entrée Papier peint Peinture Carrelage Acie r 
Séjour Papier peint Peinture Parquet   Acie r 
Salon Papier peint Peinture Parquet   Acie r 
Cuisine Peinture - faïence Peinture Carrelage Cuivre - PVC - acier 
W.C. 1 Peinture Peinture Ciment Cuivre - PVC 
Salle de bains 1 Peinture - faïence Peinture Carrelage Cuivre - PVC - acier 
Chambre 1 Papier peint Peinture Moquette Acie r 
Chambre 2 Papier peint Peinture Moquette Acie r 
1er étage   Ciment  
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Palier 1 Papier peint Peinture Moquette Néant 
Piéce 1 Papier peint Peinture Moquette Néant 
Chambre 3 Papier peint Papier peint Moquette Néant 
Salle de bains 2 Moquette- faïence Moquette Carrelage Cuivre - PVC 
W.C. 2 Papier peint Papier peint Linoléum Cuivre - PVC 
Chambre 4 Papier peint Papier peint Moquette Néant 
2ème étage     
Combles Parpaing Charpente liteaux Laine de verre Néant 

(1)  tous les locaux doivent ê tre obligatoirement visités. 
 

H. Parties d’immeuble non contrôlées et justifications 

 

Locaux et ouvrages non visites, justifications 

Locaux (1) Justifications (2) Préconisations  

Aucun   

(1) T ous les l ocaux doivent être obligatoirement  visit és. 
(2) Pour les locaux non visités, permett re leur identification et en indiquer le motif (exemple : locaux inaccessibles, clefs  
absentes...) et, lo rsqu’elle est c onnue, la date du repérage c omplémentaire pr ogrammé.  

 
Si certai ns locaux restant non visités et/ou certaines parties de l’immeuble restant inaccessibles, les obl igations 
réglementaires du propriétaire prévues aux articles R. 1334-15 à R. 1334-18 du code de la santé publique ne sont 
pas remplies conformément aux dispositions de l’article 3 des arrêtés du 12 décembre 2012 

 
 
 

I. Désignation du laboratoire ayant effectué les analyses  

Conformément aux dispositions de l’article R. 1334-24 du code de la santé publique, les analyses des échantill ons 
de matériaux et produits sont réalisées par un organisme accrédité. 
Analyses réalisées par : ITGA Laboratoire ISO/CEI 17025 
                                       PARC EDONIA Bâtiment R rue de Terre Adélie CS 66862 35768 ST GREGOIRE CEDEX 
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K. Rapports précédemment réalisé 

Les rapports précédents relatifs à l’amiante qui nous ont été remis avant la visite sont :  
 

Numéro de référence du 
rapport de repérage 

Date du rapport Nom de la société et 
de l’opérateur de 

repérage 

Objet du repérage et 
principales conclusions 

Aucun    
Lors de notre visite, il nous a été remis les bulletins de caractérisation des matériaux et produits suivants :  
Aucun 
Notre rapport prend en compte les documents techniques fournis en l’état. 
Les synthèses des rapports précédents qui nous ont été fournies sont les suivantes :  
Aucune 

 

L. Signatures et informations diverses 

Je soussigné , déclare ce jour détenir la certification de compétence délivrée par ICERT pour la spécialité : 
AMIANTE 
Cette information et vérifiable auprès de : ICERT Parc EDONIA Bât G rue de la Terre Victoria 35760 SAINT GREGOIRE 
 
Je soussigné, diagnostiqueur pour l’entreprise SARL AEI dont le siège social est situé à 09,Rue de la Ville 
Gautier 22680 ETABLES SUR MER . 
Atteste sur l’honneur être en situation régulière au regard de l’article L.271.6 du code de la construction et de l’habitation. 
J’atteste également disposer des moyens en matériel nécessaires à l’établissement  des constats et diagnostics composant le 
dossier. Je joins en fin de rapport mes états de compétences par la certificat ion et mon attestation d’assurance. 
 
Intervenant : 

Fait à : ETABLES SUR MER 

Le : 07/07/2023 

 
 
Pièces jointes (le cas échéant) : 

- Eléments d'infor mations  
- Attestat ion d’assurance e t  de compétence 
- Croquis  

 - Gr illes d'évaluation 
- Accusé de r éception à nous retourner signé 

AVOVENTES

AVOVENTES

AVOVENTES
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M. Eléments d’informations 

 
Liste A : Art R. 1334-27 à R 1334-29-3 du code de la Santé Publique.  
Le propriétaire met en œuvr e les préconisati ons mentionnées à l'articl e R. 1334-20 du code de la Santé Publique selon les modalités suivantes 
:  
1° L'éval uation périod ique de l'état de conservation des matériaux et produits de la liste A contenant  de l 'am iante est effectuée dans un dél ai 
maximal de t rois ans à compte de la date de r emise au proprié taire du r apport de repérage ou des résultats de la dernière éva luation de l'état 
de c onservat ion ou à l'occ asion de toute modification substantielle de l'ouvra ge ou de s on usage. La per sonne ayant réal isé c ette éval uati on en 
remet les résultats au propriétaire contre accus é de réception ;  
2° La mesure d'empoussi èrement dans l'air est effectuée dans les c ond itions déf inies à l 'artic le R. 1334-25 du c ode de la santé publique dans 
un délai de tr ois mois à c ompte de  la date de r emise au proprié taire du rapport de repéra ge ou des résultats de la dernière évaluat ion de l'état  
de conservat ion. L'organisme qui réal ise les prélèvements d'a ir remet les résultats des mesures d'empoussièrement au propriétaire contre 
accusé de récept ion ;  
3° Les travaux de confinement ou de retrai t de l'amiante s ont mis en œuvre selon les modalités pr évues à l'article R . 1334 -29 du code de la 
santé publique.  
 
Liste B : Alinéas 1° et  2° A de l'article R.  1334-29-7 du code de la Santé Publique. 
Les maladies liées à l’amiante sont provoquées par l’ inha lation des fibres. Toutes les varié tés d’amiante sont class ées comme substances 
cancérogènes avérées pour l’homme. L’inhalat ion de fibres d’amiante est à l’origine de cancers (mésothéliomes, cancers broncho -pulmonaires) 
et d’autres pathologies non cancéreuses (épanchements p leuraux, plaques pleurales). L ’identification des matériaux et pr oduits contenant  de 
l’amiante  est un préalable à l’évaluation et  à l a prévention des risques liées à l’amiante.  Elle  doi t être complétée par la définit ion et la mise en  
œuvre de mesures de gestion adaptées et proportionnées pour limiter l’exposition des occupants présents temporairement ou de  façon 
permanente dans l’immeuble. L’ information des occupants pr ésents temporairement ou de façon permanente est un préalable essentiel à la 
prévention du risque d’exposition à l’amiante. Il convient donc de veiller au maintien du bon éta t de conser vation des matér iaux et produits 
contenant de l’amiante afin de remédier au p lus tôt aux situations d’usure anormale ou de dégradation. Il conviendra de lim ite r autant que  
possible les i nter vent ions sur les matériaux et p roduits contenant de l’amiante qu i ont  été  repérés et de faire appel aux professionne ls qualifiés, 
notamment dans le c as de retrait ou de confinement de ce type de matériau ou produit. Enfin, les déchets contenant de l’amiante doivent ê tre 
éliminés dans  des conditi ons strictes. Renseignez vous auprès de votre mairie ou de votr e préfecture.  Pour connaître les centres d’élimination 
près de chez vous, consultez la base de données « déchets » gér ée par l’ADEME, directement accessible sur le site inter net www.sinoe.org 
 

N. Certificat de compétence attestation d’assurance  

 
 

 
 

 

 

ESES

AVOVENTES

AVOV ENTES

AVOVEN TES
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O. Schéma de localisation 

Planche de repérage usuelle 23F1576A 1/1 vue d’ensemble du bâtiment 

 

 

 
 
 
 
 

 
 
  
 

Croquis réalisé par la société AEI 
(Les croquis présentés n’ont aucun caractère contractuel et ne s ont pas  cotés. Ils ne peuvent en aucun cas êtr e ut ilisés en tant que plans).  
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P.  Grilles d’évaluation 

   

EVALUATION DE L’ETAT DE CONSERVATION DU MATERIAU OU PRODUIT 
Arrêté du 12 décembre 2012 (liste B) 
N° de Dossier : 23F1576 – Date de l’évaluation : 06/07/2023 
N° de rapport amiante : 23F1576 
Nom de la pièce (ou local ou zone homogène) : Garage- Matériaux (ou produits)  : Poteaux - Conduit(s) en 
amiante-ciment 
Grille n° : 1 
 
Protection physique 

 
Etat de 
dégradation 

Etendue de la 
dégradation 

Risque de 
dégradation lié à 
l’environnement 
du matériau 

Type de 
recommandation 

     
 Protection physique 

étanche 
   EP 

    Risque de 
dégradation 
faible ou à 
terme 
 
 
 

 Risque de 
dégradation 
rapide 

EP 
 
 
 
 
 
 
AC1 

  
  
  
  Matériau 

non dégradé 
  
  
  

 Protection physique non 
étanche ou absence de 
protection physique 

 

   Risque faible 
d’extension de 
la dégradation 

 Risque 
d’extension à 
terme de la 
dégradation 

 Risque 
d’extension 
rapide de la 
dégradation 

EP 
 
 
AC1 
 
 
 
AC2 

   
 

 Ponctuelle 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Généralisée 

  
  
  Matériau 

dégradé 
  

    
AC2    

   
RESULTAT = AC1  
 

Résultat de la grille 
d'évaluation 

CONCLUSION À INDIQUER DISTINCTEMENT EN FONCTION DES RÉSULTATS 

EP Evaluation périodique de l’état de conservation 
AC1 Action corrective de 1er niveau 
AC2 Action corrective de 2

ème
 niveau 
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ACCUSE DE RECEPTION 
(à compléter, signer et à nous retourner dès réception de votre rapport de repérage amiante à SARL AEI) 

 
 

Je soussigné Indivision   propriétaire d’un bien immobil ier  si tué à 3 Rue  Des Ronces  
22330 PLESSALA accuse bonne réception le 06/07/2023 du rapport de repérage amiante 
provenant de la société SARL AEI (mission effectuée le 06/07/2023).  
 
J’ai bien pris connaissance des informations présentes dans ce rapport de repérage et 
notamment des conclusions.  
 
 

Nom et prénom : 
Fait à :    Le :  
Signature (précédée de la mention « Lu et approuvé »). 

AVOVENTES


